
 Assurer la reprise d’activité
Garantit un redémarrage rapide de
vos services informatiques.
Évite les pertes d’exploitation
prolongées.

Limiter les coûts liés aux
interruptions

Moins d’impact financier dû à l’arrêt
d’activité.
Moins de frais liés à la récupération
d’urgence.

Renforcer la confiance des clients 
et partenaires

Image professionnelle renforcée.
Respect des engagements même en
cas de crise.

Se conformer aux exigences légales et
réglementaires

Certaines normes (RGPD, ISO
27001…) recommandent ou exigent
un PRA.

 Pourquoi est-ce indispensable ?

Un Plan de Reprise d’Activité (PRA) est un ensemble de procédures anticipées
permettant à une entreprise de rétablir ses services informatiques essentiels
après un incident majeur (panne, cyberattaque, incendie, inondation, etc.).

POURQUOI EST-IL NÉCESSAIRE D’AVOIR 
UN  PLAN DE REPRISE D’ACTIVITÉ (PRA)  ?

82 % des PME n’ayant pas préparé un PRA,
ne survivent pas à un crash informatique important.

Saviez-vous?

Nos experts sont là pour vous aider à
sécuriser votre activité.
Contactez Promosoft Informatique pour
un accompagnement sur-mesure.

09 85 60 60 00 
contact@promosoft.fr


